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Chronique Politique.

Le Moniteur annonce, comme un fait cer-

tain, l'envoi de M. Baroche à Rome en qualité

d'ambassadeur près le concile. U va même jus-

qu'à désigner les prélats qui doivent l'accom-

pagner. Nous ne pensons pas que les ehoses

soient aussi avancées.

Sans doule l'envoi de M. Baroche à Rome

serait sympalhiqueà l'épiscopal français, qui a

pu apprécier sa rare et profonde connaissance

des affaires ecclésiastiques el sa grande droi-

ture d'esprit.
Peut-être quelques évêques ont-ils parlé en

ce sens à l'Empereur el lui ont-ils démoolré
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au prochain concile el à charger de celle mis-

sion une personnalité aussi considérable que

celle de M. Baroche, qui pourrait être à un

moment donné le Irait-d'union entre le passé

et l'avenir. Mais de là à l'assurance formelle

donnée par le Moniteur de la nomination par

l'Empereur de l'ancien minisire des cultes au

poste d'ambassadeur à Rome , il y a encore
loin.

Le concile ne doit s'ouvrir qu'au mois de

décembre; d'ici là bien des événements peu-

vent se passer. Aussi croyons-nous que la

nouvelle donnée par le Moniteur est pour le

moins prématurée.

« Le gouvernement espagnol, dil une dépê-

che de Madrid du 21 . ayant été informé qu'on

cherche à faire croire, à l'étranger, que le

régent appuie la candidature du duc de Monl-

pensier et qu'il la proposera aux Cortès , dé-

ment de la manière la plus formelle celle nou-

velle qui est complètement dépourvue de fon-

dement.

» Le régent n'appuie aucune candidature et

ne veut prendre dans celte question aucune

initiative ni officielle ni privée. La question

resle tout entière et intacte pour les Cortès

auxquelles appartient exclusivement l'élection

du monarque. »

Samedi soir, ont circulé dans Madrid quel-

ques proclamations signées par don Carlos de
Bourbon, et arrivées par le courrier du jour.

On lit dans VIrurac Bal du 21 :

Ce que l'on a qualifié du nom exagéré de
calUPasne carliste >a niiu. L.C » eciidurrouiéca
ae Cmdad-Reul, Léon. Pampeluneel Catalogne

touchent à leur terme. Les carlistes qui se sont
lancés élourdimenl daus les aventures vont re-
cevoir l'ordre de se retirer.

Le préfet des Pyrénées-Orientales a fait

arrêter daus la soirée du !9 le cabccilla Ra-

mon Trislany et dix autres chefs carlistes qui

se disposaient à entrer en Espagne.

On mande de Perpignan , le 21 août :

Un colonel, un commandant el qualre offi-

ciers carlistes qui se disposaient à entrer en
Espagne, ont élé arrêlés el internés. On s'at-

tend à découvrir d'autres chefs carlistes ,

car la frontière esl Irès-surveillée par les auto-
rités.

assez avancés pour rendre impossible toute

| atlaque de ce port par mer. Ces travaux sont

de nature à inquiéler surtout la Russie, qui

commence en effet à s'en préoccuper, au point

de vue de sa puissance navale dans la mer
Baltique.

L'armée prussienne esl prêle à toute éven-

tualité. Son organisation permet de la faire

arriver, avec une exlrême rapidité , partout où

il en serait besoin. De tous les côtés , les trou-
pes sont exercées à de grandes manœuvres.

Dans le duché de Lauenbourg elles s'exercent

à jelér des ponts sur l'Elbe , et celle opération

s'accomplit en quinze minutes , bien que le

fleuve ait , eu cet endroit , une largeur de 900

pieds. A Rendsbourg . à Flensbourg et dans le'

Meck^mbourg , on fait de grands exercices de
tir. Partout l'armée est tenue en haleine et le
gouvernement n'épargne ni dépenses , ni

efforts , quand il s'agit de développer l'ins-

truction militaire et la puissance d'action de
ses soldats.

Pour les articles non signé* : P. GODBT.

Nouvelles Diverses.

D'après des correspondances de Berlin , les

travaux de défense de Kiel sont dès à présent

Par décret impérial en date du 21 août 1869,

M. le général Le Bœuf est nommé minisire de
la guerre.

Cette nomination , pressentie depuis deux

jours, met l'administraliou de la guerre entre

les mains d'un des officiers les plus expéri-

mentés de l'armée.

Né le 5 novembre 1809 , le général Le Bœuf

entra à l'Ecole polytechnique , puis à l'Ecole

d'artillerie de Metz. Capitaine en 1837, chef

d'escadrons en 184G , il commanda e:i second

l'Ecole polytechnique de 1848 à 1850 , devint

colonel en 1852. el fut chargé en 1854 d'orga-

niser le service de l'artillerie en Crimée.

Nommé général de brigade le 20 novembre

1854 . il élait . le 31 décembre 1857, élevé au

grade de général de division.

A la suite de la guerre d'Italie , où il avait

le commandement de l'artillerie, il fut promu,

le 25 août 1859 , grand-officier de la Légion-
d'Honneur.

Depuis 1858. le général Le Bœuf élait aide-
de-camp de l'Empereur.

— Samedi , à deux heures . la commission

du sénalus consulte s'est réunie pour entendre

la lecture du rapport de M. Devienne.

On continue à annoncer le dépôt de ce rap-

port pour mardi 24 août el l'ouverture de la

discussion pour le mardi de la semaine sui-
vante, c'est-à-dire pour le 30 courant.

Cet arrangement a l'avantage de concilier,

pour les membres de la haule Assemblée,
l'élude des questions soulevées par les divers

amendements dont la commission a eu à s'oc-

cuper, avec la possibilité d'aller prendre part à

la session des conseils généraux.

Dans la réunion de samedi , MM. Magne et

de Chasseloup-Laubal ont présenté à la com-

mission la nomenclature du budget , par cha-

pitres . telle qu'elle doit être annexée au séna-
tusconsulte.

Les chapitres sont aussi nombreux que pos-

sible , et permettront aux députés d'embrasser

facilement tous les détails du budget.

- On croit que l'Empereur partira pour le

camp de Chàlons le 28 courant, le même jour

L'ENFANT TROUVÉ ,
Par LTIKNNE ÉNAOLT.
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PREMIÈRE PARTIE.

LE PATRE DU BOCAGE.

(Suite.)

Mlle de Flavigny maîtrisa sa frayeur, et se montra

aime. Elle prit tranquillement dans sa bourse une pié-

cette d'argent qu'elle jeta sans affectation à l'inconnu.

Celui-ci la laissa tomber à terre et ne daigna pas la ra-

masser. Il avait vu briller de l'or dans la bourse enlr'ou-

verte. Sa physionomie s'était animée d'un lugubre éclair

de coavojlise.

— Merci bien , ma petite demoiselle , dit-il d'un air

tournois... Je ne vous le cache point , j'aurais préféré la

bourse entière : elle est très-gentille et parait joliment

|§arnie. Ce serait là pour moi un bien bon souvenir de

nus... Est-ce que ça vous contrarierait de me la

Idonner ?

Blanche eut un élan de courage. Elle se leva résolû-

ent.

—• Vous ne l'aurez pas, dit-elle d'un ton ferme. Ce que

j'accorderais de grand cœur à un malheureux , je le re-

fuse tout net à un coquin.

— Un coquin , moi I oh I comme vous me calomniez I

Vrai , je n'ai sur la conscience aucune méchante action.

Ma vie est un modèle de probité ! C'est que je suis un

honnéle homme, moi, voyez-vous !

Il accompagna ces mots d'un pas en avant et d'un

geste brusque qui redressa à la hauteur de son épaule le

balon qu'il tenait a la main. Pollux , furieux, aboya ;

Castor bondit : en une minute il fut à côté de son com-

pagnon. Les deux chiens , le poil hérissé , l'œil en feu ,

n'attendaient qu'un mouvement de leur adversaire pour
se ruer sur lui.

— Les braves bétes ! dit Blanche , qui retrouva sa

gaieté moqueuse en se voyant si énergiquement proté-

gée. Je ne vous conseille pas de les brutaliser par mé-

garde , homme vertueux ! car elles vous étrangleraient

sans miséricorde, en dépit de votre probité.

— Ah çà ! vous faites donc partie du troupeau , ma

petite demoiselle , pour que les chiens de berger vous

défendent ainsi ? demanda le sinistre étranger, hésitant

et réfléchi.

— Précisément. Je suis une brebis égarée , répondit

B anche avec un sourire railleur.

— Mali où donc est le pâtre t Je tie l'aperçois point.

— Ohl il n'est pas loin ; et tenez , je vous préviens

que c'esl un gaillard trés-robule, un peu irascible. S'il

survenait , peut-être n'aurait-il pas pour votre respecta-

ble personne tous les égards que vous méritez. Passez

votre chemin, croyez-moi. Vous ferez sagement.

— Peuh ! je vois bien ce que c'esl. Vous êtes du châ-

teau d'Apremont, et vous avez chassé aujourd'hui.

Voire cheval se sera emporté , vous aura jetée bas. Vous

avez sans doule envoyé l'homme aux moulons avertir

voire famille pour qu'on vienne vous chercher. En at-

tendant , vous restez seule sous la garde de ces deux

chiens qui vous connaissent apparemment. Voilà!...

c'est égal, reprit-il en fronçant ses épais sourcils jau-

nes, ça me ferait un sensible plaisir si vous me donniez

voire bourse : elle esl si mignonne et elle me plaît tant I

De bonne volonté, consentez-vous ?

— Encore une fois, non ! répondit sèchement Mlle de
Flavigny.

— Alors , mille diables ! commença le misérable d'un
ton sourd et violent.

Il s'interrompit tout-à-coup el se mit à écouter at-

tentivement. Il venait de percevoir un bruit si léger

qu'il fallait un nerf auditif bien délicat pour en élre im-

pressionné. Après quelques secondes de silence et d'im-

mobilité, il reconnut le pas d'un homme qui appro-

chait. Alors il grimaça un sourire contraint , et reprit

d'une voix qui essayait de plaisanter :

— Eh bien ! mille diables ! je me contenterai d'un
petit écu.

Il ramassa la pièce d'argent , la fil disparaître dans
une poche de sa veste et murmura :

— Baste! c'est toujours ça?... D'ailleurs, ce n'est

point pour mendier un peu brusquement que je suis

revenu au pays. J'ai sans doule mieux à faire, si la

chance me seconde. J'ai à faire une forlune loyalement,

vertuchoux !... Donc, de la prudence et de la tenue,
mon mignon.

Il acheva de se donner une allure pacifique, remercia

la jeune fille pour l'aumône qu'il avail reçue d'elle , et

lui demanda si la ferme qu'on entrevoyait au loin était

bien celle de la Benardiére.

— Je suis du pays , ajoula-l-il sans attendre une ré-

ponse. Il y a vingt ans que je l'ai quitté. Je me suis

rendu à Paris dans l'espoir de gagner quelques sous.

Ah ! ou ii h ! ça fait pitié! Me voici dix fois plus pauvre

et plus déguenillé que je n'étais en parlant. Il y a pour-

tant un tas de niais... comme moi... qui croient que la

capitale est une mine d'or où l'on n'a qu'à piocher pour

s'enrichir. Quelle bélise ! On pioche, bon! et oo ra-

masse , quoi ? des cailloux , c'esl le plus sûr. Si bien

qu'un jour je me suis dit: Roch Duhoux , mon ami,

mieux vaut encore travailler là-bas , au pays ; et. je me



que l'Impératrice partira pour la Corse. On

commence a dire que l'Impératrice pourrait

bien renoncer à son voyage en Orient.

—- Ou assure que l'Impératrice des Français

passera incognito par le Tyrol italien en allant

à Venise, où elle séjournera à bord du yacht

impérial.

— Le bruit court que M. Rouher pousserait

à la présidence du Corps-Législatif M. Segris ,

en remplacement de M. Schneider, mais que

celle combinaison n'aurait pas de chance de

réussir, par suile du refus de M. Segris d'en-

trer dans les vues de l'ex-ministre d'Etat.

— M. Rochefort ne profitera pas de l'amnis-

tie ; c'est lui-môme qui nous l'apprend en ces

termes dans le Rappel :

a Les seules condamnations et les seules

amnisties que je puisse accepter soul celles

que le peuple distribue. C'est l'unique tribunal

et l'unique pouvoir fort devant lequel je me

plaise à m'incliner. Je ne reviendrai donc en

France que le jour où il m'y rappellera par

son vote. Je n'y rentrerai que sur le mandai

impératif que je solliciterai prochainement des

électeurs de la première circonscription. Je re-

çois volontiers toul de lui que je connais el que

j'aime ; mais il ne me convient pas de me trou-

ver l'obligé de gens que je n'ai jamais vus et

qui ne m'onl pas élé présentés. »

Ce langage sent le grand seigneur beaucoup

plus que le pur démocrate ; mais il a l'avan-

tage de nous apprendre que ce qui sépare M.

Rochefort du gouvernement impérial esl une

simple question d'étiquette.

— Le Constitutionnel annonce qu'une pen-

sion de 20.000 fr. sera accordée à la veuve du

maréchal Nie). Le projet se prépare au minis-

tère de la justice , qui a hérité des attributions

du ministère d'Etal en ce qui concerne les

pensions des grands fonctionnaires de l'Etat

el de leurs familles.
Le projet de ce décret sera transmis au co-

mité du conseil d'Etal siégeant pendant les

vacations.

— Le Great Eastern, qui est en ce moment

à Sheerness, vient d'être disposé en arène

pour subir un] nelloyage complet. Sa coque

sera peinte en blanc, afin de pouvoir résister,

autant que possible, à la chaleur intense des

rayons solaires durant son voyage à travers la

mer Rouge pour la pose du câble de l'Iude.

Chronique Locale el de l'Ouest.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE SAUMUR.

SESSION DE 1869.

(Suile.)

SERVICE SPÉCIAL DE LA LOIRE.

CHAPITRE 1".

1° Travaux d'entretien et dépenses diverses.

Le crédit d'entretieu , pour 1869, esl de

75.000 fr., soit 3,000 fr. de moins que pour

18G8. — Par compensation , l'adminislralion

a imputé, sur le fonds des travaux contre les

inondations, le traitement des agents secon-

daires et les frais de découcher, qui étaient

compris auparavant au budget d'entretien.

Il n'en résulte pas moins, de l'insuffisance

persistante des crédits, qu'on est obligé de

laisser dépérir les divers ouvrages de la Loire

et de ses dépendances, à savoir :
Les perrés des rives , des cales , des porls

el des quais; ceux des talus des levées el les

enrochements sur lesquels ils reposent ;
Les murs de soutènement de la levée, roule

impériale n° 152 , se corrodent chaque année ,

et vous savez que celte levée est la seule pro-

lectrice du val de l'Aulhion. — Ces murs,

d'une construction vicieuse, doivent être rem-

placés par des talus perreyés. En plusieurs

endroits, cette amélioration a élé entreprise

depuis quelques années. Il esl indispensable

de l'achever. Nous devons espérer que pleine

satisfaction sera donnée prochainement aux

réclamations des populations de la Vallée, la

consolidation et l'exhaussement de toute la

levée étant compris dans le programme des

travaux destinés à atténuer le dommage des

inondations.

Il serait à désirer que le crédil fût élevé

à 90,000 fr.

2° Travaux neufs ou d'amélioration.

A. Réparation du barrage des sept voies, à Saumur,

sur le bras droit du fleuve.

Les travaux , dont la dépense prévue esl de

25,780 fr., ont pour but de réunir, sous les

quais de Saumur, toutes les eaux de la Loire,

lorsqu'elles sont basses, au moyen de la fer-

meture d'une brèche profonde.

Le chiffre des crédits antérieurs à 1869 est

de 22.096 fr. 34 c.

Le crédil de 1869 est de. 2,877 80

• Une crue survenue en octobre a forcé de

suspendre les travaux qu'on était sur le point
d'achever. Il ne sera possible de les reprendre
qu'à l'époque des basses eaux.

B. Amélioration de la boire Quentin , à Saumur.

Le curage de celte boire, destinée à abriter

40 bateaux pendant les crues el les glaces . est

à peu près achevé.
Le montant des dépenses autorisées est

de 1 1,750 fr. »c.

Les crédits antérieurs à 1869

se montent à 7,276 81

Le crédit de 1869 est de. . 3.000

On attend les basses eaux pour terminer le

travail.

C. Réparation de la levée du Toureil.

Les dépenses autorisées s'é-

lèvent à 35,000 fr. »

Les crédits antérieurs à

1869 à 27,250 47

Le crédit de 1869 à. . 4,300

La commune de Saint- Georges- le-Toureil

contribue pour 1/3 dans la dépense, avec

faculté de se libérer par des prestations cl des

fournitures.

Sur la demande du conseil municipal, une

décision ministérielle du 28 juillet a approuvé

une augmentation de 1,000 fr., qui en a porté

la dépense à 35,000 fr. - L'Etat contribue

égalemenl pour les 2/3 à celte dépense supplé-

mentaire, qui a pour objet de régler le cou-

ronnement de la levée à un niveau uniforme

de 6 mèlres au-dessus de l'éliage, afin d'assu-

rer les communications entre la partie amont

de cet euvrage et le bourg, tant que l'eau

n'aura pas atteint la hauteur de C mèlres.

D. Construction d'un port sur la rive gauche de la Loire,

à Cunault.

Le projel, donl la dépense est évaluée à

10,500 fr.. consiste dans rétablissement d'une

cale munie de deux rampes communiquant

avec la route départementale n- 14, el de deux

autres rampes reliant celle cale à la gare.

L'Etat supporle la moitié de la dépense, el le

surplus se partage entre le département et la

commune. Le département a acquitté sa part

contributive au moyen d'un crédil de 2,750 fr.

alloué à cel effet , au budget de 1866.

La commune a là faculté d'acquitter la

somme au moyen de prestations en nature.

Le crédit de 1869 est de. . 2,000 fr. . c.

Les crédits antérieurs à 1869

oui élé de 4.780 88

3° Projets approuvés , ou à l'élude ,

ou ajournés.

A. Agrandissement du port de Turquant.

Le projet esl approuvé par décision ministé-

rielle du 23 novembre 1808.

La commune de Turquant supportera ' le

quart de la dépense , qui s'élève à 4,000 fr.

B. Rampes d'accès en aval du port de Chenehutte-

Ics-Tuffcaux.

Le projet a pour objet de faciliter aux habi-

tants du bourg de Cbenehulle-les-Tuffeaux
l'ati.i.3 —Au» tv—et—«Hrr« —Otlllllr.i M.-.»   •wa,.

dépense «le 5,000 fr.
La contribution demandée à la commune

serait seulement du liers de la dépense, soit

1,000 fr., avec faculté de se libérer en lout ou

en partie par des fournitures de matériaux ou

de main-d'œuvre.
La commune a répondu par délibération du

2 février 1808 qu'elle ne pouvait contribuer à

la dépense que pour une somme de 200 fr.

Par suile de celle décision , le projel a élé

ajourné.
L'administration municipale de Sainl-Clé-

ment-des-Levées a demandé , dans sa délibé-

ration du 15 novembre :
1° L'amélioration de la cale amont du nou-

veau port, par son élargissement à G mèlres

du côlé de la levée , route impériale 152 , avec

une pente de 0 centimètres par mètre;

2" L'amélioration du port du Pin, au moyen

d'un enrochement fait à sa base, avec une

penle de 10 centimètres par mètre ;
3° L'établissement d'un escalier pour des-

cendre à la Loire , dans la partie basse de la

commune , au Port-Cunanlt ;

4° La réparation de l'escalier qui descend à

la Loire , en face de l'allée de Combre.

L'adminislralion du service de la Loire a

examiné ces diverses demandes.

En ce qui concerne la première, elle recon-

naît l'ulililé de l'élargissement de la cale en

amont ; toutefois , elle fait observer que, celle

cale servant très-peu à la navigation , mais

beaucoup aux besoins de la localité pour les

dragueurs, pour les chanvres, etc.. il est

équitable que la commune contribue à son

élargissement.

En conséquence , l'administration offre de
prendre à sa charge la dépense , s'élevant à
300 fr. environ , à la condition que la commune

se chargera de l'acquisition des terrains néces-

saires et de l'enlèvement des déblais.

Cette proposition a élé acceptée par le con-

seil municipal de Saint-Clément.

En ce qui concerne l'amélioration du porl

du Pas-du-Pin , l'administration de la Loire

en a fait étudier le projel. Il monte à 2,100 fr.

En raison des avantages qu'offre ce porl aux

riverains et à la commune, qui s'en sert pour

le débarquement des matériaux nécessaires à

l'entretien de ses chemius vicinaux, l'admi-

nistration estime que ladite commune doit

contribuer à la dépense pour la moitié de celle

somme.

Le conseil municipal , acceptant la proposi-

tion de l'adminislralion, a volé 1,150 fr. pour

la quote-part qui lui esl demandée.

La troisième demande, qui est relative à

l'établissement d'un escalier au Port-Cunault,

est reconnue l'ondée; mais la dépense que

doit entraîner ce travail est considérable.

Pour établir l'escalier donl il s'agit , il fau-

drait exécuter un talus perrayé se raccordant

avec le sommet de la route n° 152. C'esl une

uée.
M. l'ingénieur est d'avis que la commune

fasse, eu attendant , réparer l'ancien escalier,

jusqu'à ce que des travaux entrepris en cel

endroit permettent d'eu construire un nou-

veau.
Relativement à la quatrième demande, ayaot

pour objet la réparation de l'escalier qui des-

cend à la Loire en face de l'allée de Combre,

MM. les ingénieurs font observer que cet esca-

lier, construit par quelques propriétaires, seuil

intéressés à son existence , ne sert en aucun;

façon à la navigation.

L'adminislralion n'a pas à intervenir dansli

dépense de sa construction.

Nonobstant cet avis , le conseil municipal

persiste dans sa demande relative à ces deei

derniers points.
Le conseil municipal de Montsoreau a de-

suis mis en roule. Je m'en vais donc de ce pas deman-

der de l'ouvrage chez les Cazeaux, les fermiers de la Re-

nardière. Là-dessus , ma jolie demoiselle , je vous sou-

haite bien le bonjour, et je continue mon chemin.

Il s'éloigna , en effet, mais il se retourna, remar-

quant qu'il élait suivi par les deux chiens , dont le gro-

gnement n'avait pas cessé.

— Ah çà ! mes drôles, leur dit-il moitié colère, moitié

patelin, qu'est-ce que vous avez contre moi? Pourquoi

me flairer de si prés? Est-ce que vous me prenez pour

un loup, par hasard ? Allons , la paix , mille diables ! la

paix ! car je suis un honnôle homme , moi , voyez-vous !

Cette allocution, loin de fléchir l'hostilité de Castor

et de Pollux , ne fit que la redoubler. Craignant d'être

mordu , Roch Duhoux , — car c'était bien lui , l'ancien

jardinier du chevalier de Morsanges et l'assassin de Sjft-

V
ia. _ Roch Duhoux voulut intimider les chiens en les

menaçant de son bàlon qui décrivit un terrible moulinet

devant eux. Mais ceux-ci , avec un superbe mépris du

danger, s'élançaient déjà sur lui, quand un cri soudain

les arrêta. Ils abandonnèrent le vagabond et coururent

joyeusement vers celui qui venait de les appeler. Du-

houx , ainsi dégagé , reprit sa marche dans la direction

de la Benardiére. Il allait vile , et comme s'il avait en-

core sur les talons la dent menaçante de Castor et de

PoUui.

Blanche reconnut dans l'homme qui intervenait et

que les chiens caressaient en bondissant le petit vieil-

lard qui avait si rudement interpellé Gaëlan d'Apre-

mont , au moment où le marquis était seul avec elle

dans le carrefour de la forêt et devenait insolent. La vue

de ce vieillard lui causa à la fois une sensation de

honte virginale el de véritable plaisir. Elle le salua la

première en lui disant :

— Vous arrivez fort à propos , monsieur , car vous

me débarrassez d'un vilain homme qui paraissait en

vouloir à ma bourse et commençait à me faire peur.

Le vieillard fit cesser les affectueuses gambades

des chiens. Il souleva son chapeau et s'inclina devant

aille de Flavigny.

— J'ai de la chance aujourd'hui , mademoiselle , ré-

pondit-il, et ma promenade n'est pas sans utilité. C'esl

la seconde fois, en effet, que j'ai l'avantage de vous

rencontrer aujourd'hui. Je m'en félicite bien sincère-

ment.

— Moi , monsieur , je vous remercie du double ser-

vice que vous m'avez rendu. Veuillez , je vous prie ,

m'apprendre à qui je dois désormais un souvenir de re-

connaissance cl d'amilié.

— D'abord au hasard , repartit l'interlocuteur en

souriant , au hasard qui , à mon insu, m'a conduit vers

vous ; puis à un pauvre homme qu'on appelle le soli-

taire de la Gorge-aux-Loups el aussi le sorcier, quoique ,

assurément je ne mérite ni cel excès d'honneur ni celle

indignité.

— Ahlvousélcs monsieur Mathieu! Oh! alors je i

vous connais... de réputation. Hier , Bénédict , le pâ-

tre , a parlé de vous au château d'Apremont. Il s'est

exprimé en des termes qui prouvent qu'il YOUS aime et

vous estime beaucoup.

— Cela ne m'étonne pas , mademoiselle : il est mon

élève et mon ami. C'est une belle intelligence et surtout

un bon cœur. Mais où donc esl-il ? je ne le vois pas.

Blanche raconta son accident et dit qu'elle avait en-

voyé le pâtre chercher du secours. Puis elle se nomma

et déclara gracieusement qu'elle serait heureuse si elle

pouvait jamais être agréable à Bénédict et à M. Ma-

thieu. /

— A mon tour , je vous remercie, mademoiselle. Je

n'ai pas besoin d'être doué du sens de la divination pour

être sûr que vous avez l'âme généreuse. Il suffit de vous

regarder et de lire dans votre physionomie la franchise

el la bonté.

— On lit cela dans ma physionomie? demanda la

jeune fille d'un air charmé.

— Comme si c'était un livre ouvert.

— Vous me faites plaisir... Etes-vous sincère , mon-

ieur ?

— Très-sincère. J'ajoulcque vous devez avoir l'esprit!

naturellement gai et même légèrement railleur. Estai

vrai ?

— Oh ! c'est la vérité. On s'en plaint quelquefois.!

faudra que je me corrige. Ce sera difficile , je crois , j

le pli est déjà fortement pris.

— Vous plaisantez , c'est bon signe , dit le vieillard]

Votre chute de cheval n'aura , je présume , aucune suif

grave. C'est à merveille !

— Je me sens même assez bien maintenant. Il ni

serait facile de marcher ; mais il convient que j'alteodj

ici le retour de Bénédicl.

M. Mathieu voulut s'éloigner ; Mlle de Flavigny

retint.

— Est-ce que vous n'êtes pas venu pour voir le pâlrtfl

lui demanda-l-elle.

— Si fait. Je vais l'attendre là-bas , prés du troupeatl

— Pourquoi pas ici? Rcfuserez-vous de me faire >\

ciélé î

— Non. Je lâche seulement de n'être pas imporlnn

— Oh ! restez , je vous prie ; voire présence me rai

sure. En voire compagnie , le temps paraîtra molf

long.

Il y avait une grâce si séduisante dans l'altitude ell

parole de Blanche que le veillard en fut tout-à-fait suf

jugue. (La lutta au prochain numéro.,

I



mandé . par une délibération en date du 7 fé-

vrier 1869 :

1° L'élargissement de 2 mètres de la double

cale du Passeur ;

2° L'élablissemenl, eit avant de celte double

cale , d'un quai de 6 mèlres de largeur ;

3° La construction de deux basses cales

descendant à la Loire.

Le port du Passeur est d'une grande Utilité

pour la commune; il s'y fait journellement de

nombreux chargements de matériaux prove-

nant des riches carrières du pays. De plus,

c'esl le port du passage d'eau de Monlsoreau .

le [.lus important de Maine-et-Loire, affermé

4,200 fr. par an. Les accès en sont difficiles et

dangereux . el plusieurs accidents y ont déjà

été constatés. Les cales sont en partie dégar-

nies de pavés, el les terres sont entraînées par

les grandes eaux.

Le porl ne peut rester dans cet état , il extge

de grosses réparations à défaut de l'élargisse-

ment proposé.

Le projet se monte à 7.000 fr. La pari con-

tributne de la commune esl fixée à 1,700 fr.,

mais la commune se déclare dans l'impossibi-

lité d'y pourvoir. Je vous prie de demander que

celte participation soit réduite à 1.000 fr., en

raisoi de l'utilité du travail el de l'exiguïté des

sess'urces communales.

uconseil municipal des Rosiers demande ,

t,aï ^libération du 13 juin 1869, l'élablisse-

menK'une cale au lieu dil la rue Quarte, pour

taciliv le rouissage du chanvre. Le routoir

établit cet endroit est le plus important de

la contune; les abords sont difficiles, el les

nia\*uiux agriculteurs sont obligés de se

meie-dûis l'eau jusqu'à la ceinture pour en

reir leu$ chanvres, à la fin de septembre ou

aipmmeicemeul d'octobre. La construction

dille cale cra disparaître ce fâcheux état de

ces. Il do il exlsler un projel dans les bu—

»x de M. l'ingénieur. Ce projet, rédigé en

/. par le conducteur en résidence à Saint-

burin, ne fui pas accepté à cette époque

le conseil municipal des Rosiers, faute de
avoir subvenir a la dépense qu'il présentait ;

jjourd'hui , la commune demande à ce que la

(iieslion soit reprise, et offre de contribuer à

la dépeuse pour une somme de 3,000 fr. —

Vous voudrez bien émettre un vœu à ce sujet.

(La suile à un prochain numéro.)

Par arrêté de M. le Préfet de Maine-et-

Loire, en date du 19 de ce mois , les électeurs

du canton de Saumur (Nord-Esl) sont convo-

qués . dans chaque commune dudit canton,

au dimanche 12 septembre, pour élire un con-

seiller général en remplacement de M. Courlil-

1er, démissionnaire.

Il est rarement donné d'assisler à une dis-

tribution de prix aussi brillante que celle qui

avail lieu hier à l'Ecole mutuelle. Celle fêle

avail un entrain exceptionnel , par le grand

concours de parents qui étaient réunis sous les

ombrages et sous la lente dressée dans la cour.

La joie et la gaielé rayonnaient de lous côtés el

sur lous les visages , et si quelques mères de

famille devaienl èlre moins heureuses dans la

distribution des couronnes , du moins elles

s'associaient au triomphe des condisciples de

leurs fil s , el rendaient justice au zèle et au dé-

vouement des professeurs de cet établissement.

M. le Sous- Préfet de Saumur occupait le

fauteuil de la présidence ; il a vu se ranger

autour de lui tout le clergé de notre ville, la

plus grande partie du conseil municipal et

une affluence nombreuse de pères de famille ,

que l'estrade , quoique vaste , avail cependant

peine à contenir.

Nous n'avons point à rappeler les succès de

l'Ecole mutuelle pendant le cours de l'année

scolaire qui vient de s'écouler ; nous laisse-

rons la parole à M. Lecoy , qui , au nom de

l'administration municipale, les a proclamés à

haute voix en ces termes :

« Mesdames el Messieurs,

» L'administration municipale ne peut lais-

ser ignorer aux pareuls des enfants qui sui-

vent les cours de notre enseignement mutuel ,

les succès que cette école a obtenus au con-

cours départemental de celte année, et pour

cela, je me bornerai à vous donner l'analyse

du compte-rendu et des documents officiels de

l'exposition scolaire de ce déparlement.

» Le concours a élé ouvert le 15 février , et

clos le 15 mars ; le programme était celui-ci :

» Les deux tiers des élèves de la première

division ;

» Le tiers des élèves de la seconde division,

devaient présenter leurs devoirs journaliers ,

et leurs cahiers d'écriture.

» La troisième division devait présenter des

cahiers d'écriture seulement.

» Quant au dessin, les travaux faits depuis

le commencement de l'année , devaient être

adressés au concours.

» Trente-cinq élèves de la -première division

de notre école; vingl-denx de la deuxième;

dix-huit de la troisième; en toul soixante-

quinze, ont pris part à cette exposition.

» Le nombre des écoles de garçons qui sont

entrées en concours s'esl élevé à 515.

» Une commission de dix-huit membres,

présidée par M. l'inspecteur de l'Académie

d'Angers, et composée , en entier , d'hommes

bâillement placés dans l'instruction , a été

chargée de l'examen des travaux produits par

les 515 écoles , el du classement par ordre de

mérite.

» Celle commission s'esl livrée à un premier

examen général qui avait pour but de n'ad-

mettre au concours que les écoles auxquelles

on donnait la note de bien ou très-bien, sur

l'ensemble de leurs travaux.

» Par un second examen ,-la commission a

fail le classement des écoles favorisées d'une

très-bonne note , el pour que vous connaissiez

le rang très-distingué de notre école, voici la

uole que la commission lui a donnée :

» Ecriture  très-bien.

» Arithmétique . très-bien.

» Explication de lecture. bien.

 » Langue frcxnç'uca. trot- binn.

» Ilisloire et géographie, très-bien.

» Dessin très-bien.

« Un prix accordé par le ministre devait

êlre décerné à l'instituteur qui serait mis , par

la commission , au premier rang des écoles

bien classées.

» La commission qui se composait , sauf un

seul , de membres étrangers à noire ville, et

même à notre arrondissement , a désigné notre

directeur, M. Choyer, pour le prix du minisire.

» Autant que nous, les pères de famille, et

les mères donl le cœur, en ce moment, se

prépare aux émotions, soit par espoir, soit

par crainte, doivent êlre heureux de celle

éclatante distinction.

« C'esl avec bonheur que l'administration

municipale la proclame; elle y joint pour M.

Choyer et pour les sous-maîtres qui le secon-

dent avec tant d'intelligence, de zèle et de

dévouement , ses chaleureuses félicitations , èt

pour èlre juste elle les adresse aussi , avec ses

encouragements , aux bons élèves que dirige

si bien M. Choyer qui , à nos yeux , a le mérite

encore d'avoir su gagner leur confiance et leur

affection.

» Je dois ajouter que les adultes qui ont

suivi, pendant l'hiver dernier, les cours de

celle école , ont aussi concouru, et qu'il a élé

envoyé à l'exposition six cahiers de leurs de-

voirs . cinq tenues de livres et vingt dessins.

» Nous n'avons pas que ce genre de succès à

constater. Nous devons ajouter que sous la

direction de M. Meyer , le goût de la musique

s'esl développé parmi nos élèves el y a fait de

véritables progrès. Vous avez pu lous en juger

par l'orchestre qui a su captiver l'attention du

public , au square , le 15 août , el qui vient de

saluer voire affluence ici. Aux résultats qu'il a

promptement obtenus, ou peut apprécier le

latent d'enseignement de M. Meyer ; l'adminis-

lralion lui adresse ses remerciements pour son

zèle , el ses félicitations pour ses succès.

La pétition suivante vient d'êlre adressée au

Conseil géuéral de Maine-et-Loire:

A Messieurs les membres du Conseil général

de Maine-et-Loire.

Messieurs.

Lorsque dans votre session dernière vous

avez mis à l'étude la question des chemins de

fer départementaux,, votre initiative a élé ac-

cueillie avec une vive satisfaction parles popula-

tions privées jusqu'à ce jour des avantages des

voies ferrées.

Le canton de Tonarcé, plus que tout anlre,

a pensé que l'heure de la réparation élait pour

lui prochaine, et, plein de confiance dans vos

sentiments de justice, il vous exprime ses vœux

el ses espérances.

A l'époque de la construction du chemin de

fer de Cholet . les habitants du canton de

Thouarcé se croyaient certains que la ligne

nouvelle suivrai! la direction de la roule impé-

riale n" 161 d'Angers à Cholet; toutes les gran-

des lignes ont élé tr acées ainsi, afin de desser-

vir les populations aggloméréessur le parcours

des anciennes voies de communication.

Il semblait d'ailleurs inévitable que la ville

d'Angers revendiquerait son droit de rester le

centre de lous les chemins de fer qui se cons-

truiraient à l'avenir sur la rive gauche de la

Loire, el la tête de ces lignes, comme elle est

le chef-lieu du déparlement.

Il n'en a rien élé : le passage de la Loire a

élé reporté à Chalonnes , et le chemin de fer

de Cholet, s'écartant de sa direction naturelle,

a élé établi au détriment des intérêts de la

ville d'Angers el des communes de la rive gau-

che de la Loire depuis les Ponls-de-Cé jusqu'à

Cheraillé.

Une pétition dont l'initiative est due aux ha-

bitants de l'rissac doit vous êlre soumise; elle

demande que vous répariez dès maintenant

une erreur qui ne peut durer toujours, et

dont, à moins d'abdiquer, la ville d'Angers

doit tenir à faire cesser les effets.

Tous les habitants des cantons des Ponts-

de-Cé et de Tbouarcé applaudiraient à une si

utile entreprise et la seconderaient de leurs sa-

crifices : ils esp /.Tent que vous la soumettrez à

une élude sérieuse.

Mais dès à présent un projet moins considé-

rable et d'une réalisation plus immédiate, peut

obtenir de vous un commencement d'exécu-

tion.

Vous avez indiqué l'année dernière le che-

min de fer de Saumur à Cholet comme un des

premiers chemins de fer départementaux à

éludier. Le tracé de ce chemin par Doué jus-

qu'à Vihiers ne peut être soumis qu'à des mo-

difications peu importantes ; mais à partir de

Vihiers, il se dirige vers Vezins, traverse un

pays purement agricole dont les populations

disséminées ne procureront à la voie nouvelle

ni voyageurs ni marchandises en quantité suf-

fisante. Il forme d'ailleurs uir angle aigu avec

le chemin de fer de Cholet, avec lequel il fait

véritablement double emploi ; il ajoute une

seconde voie ferrée à une contrée qui en pos-

sède déjà une, tandis que les communes voisi-

nes du canton de Thouarcé restent déshéri-

tées de ces puissants moyens de transport.

Nous demandons, en conséquence, au nom

de l'équité, que ce chemin, à partir de Vihiers,

s'infléchisse et aille s'embrancher à Chemillé

au chemin de fer de Cholet en passant au nord

de Gonnord , el qu'une gare soit établie entre

Gonnord el Thouarcé de manière à desservir,

pour les marchandises au moins , outre ces

communes, celles de Joué , du Champ el de

Chanzeaux. La carte jointe à la pétition des

habitants de Thourcé. et soumise au Conseil

d'arrondissement , vous fera connaître la di-

rection exacte qu'ils sollicitent.

Ce tracé a le mérile de pouvoir ramener ,

par Chemillé vers Angers , toules les popula-

tions traversées par le chemin de fer. C'est là

un avantage considérable au point de vue des

intérêts privés et au point de vue administra-

tif. Le tracé par Vezins ne procure aux popu-

lations aucune communication avec le chef-

lieu de déparlement ; à ce seul litre, le tracé

que nous demandons devrait êlre préféré.

Pour que ce tracé soit possible , il faut que

le chemin de fer passe à environ 4 kilomètres

au nord de Vihiers . à Montilliers . au lieu de

toucher la ville même ; c'est un inconvénient

sans doule . mais qui trouve dans le tracé par

Chemillé d'amples compensations. Les rela-

tions de Vihiers sont plus importantes avec,

Angers qu'avec Cholet, or . l'embranchement

avec Chemillé donne véritablement à Vihiers

deux chemins de fer au lieu d'un seul : le pre-

mier conduisant à Cholet; le second, plus utile

encore, mettant Vihiers en communication

avec la Loire et Angers. Ce double avantage

vaut bien un faible sacrifice qui profite à toute

une section d'un canton voisin. Les chemins

de fer départementaux ne sont pas laits pour

être tracés rigoureusement en ligne droite et

par la voie la plus courte , ils doivent aller

chercher les populations agglomérées el les

éléments de transport; à ce litre, on ne peut

contester l'importance commerciale de la par-

lie du canton de Thouarcé qui demande le

tracé par Chemillé.

U exporte des céréales cl des bestiaux

comme tous les pays de grande cullure; sa

production moyenne est de 219,000 hectoli-

tres ; en outre , des plateaux calcaires impor-

tants desservis par quatorze fours à chaux s'é-

tendent sur les communes de Faveraye,

Thouarcé, Le Champ, Beaulieu. Sans une

voie ferrée ces établissements industriels, qui

produisent chaque année 250,000 hectolitres ,

ne pourront soutenir la concurrence avec Cha-

lonnes à cause du prix des transports par voi-

lures; ils devraient cesser ou restreindre leur

exploitation au grand détriment de l'agricul-

ture. Enfin la côte du Layon produit des vins

de qualité supérieure qui se consomment dans

les déparlements voisins , notamment dans

la Sarlhe et dans la Mayenne. Le chiffre moyen

de la production esl de 59,000 hectolitres ;

c'esl là une source considérable de richesse

pour le pays. Une gare à Gonnord faciliterait

l'expédition d'une parlie de ces marchandises,

qui ne peuvent sortir des lieux de production

que par des routes défoncées pendant l'hiver

el tout-à-fait insuffisantes.

Cet élément de transport esl si considérable

que les habitants de la côte du Layon , dé

Mai ligné jusqu'à Chaudefonds, réclament avec

instance , comme complément nécessaire du

chemin de fer de Cholet à Saumur. un em-

branchement partant de Doué el se rendant à

Chalonnes par la vallée du Layon en suivant

la base des coteaux. Ce chemin de fer peu

coûteux , traversant ou côtoyant des bourgs

importants, Martigné, Chavagnes, Thouarcé .

Faye , Beaulieu, Rahlay. Saint-Lambert, don-

nerait à la compagnie qui l'exploilerail des bé-

néfices assurés et procurerait un débouché in-

dispensable à l'un des élémenls les plus con-

sidérables d'exporlalion de notre départe-

ment.

C'esl là le chemin de fer désiré par la plus

grande parlie des communes du canton , et

qu'elles ne cesseront de solliciter. Pour le mo-

ment le vœu des habitants de Thouarcé esl ,

tout en réservant l'avenir , de profiter de la

parlie vraiment inutile du chemin de fer de

Saumur à Cholel à partir de Vihiers ; c'esl un

vœu modeste , immédiatement réalisable, qui

leur permettrait d'attendre avec moins d'im-

patience que la création du réseau déparie-

mental des chemins de fer leur apporte les sa-

tisfactions auxquelles ils ont droil , qu'ils ont

indiquées dans celle noie et qu'ils soumettent

dès maintenant à voire équitable apprécia-

tion.

On écrit de Langeais , le 14, au Journal
d'Indre-et-Loire :

« Il y a quelque temps, une femme de trente-

cinq à quarante ans, disant se nommer M—

P..., se présenta au château de Rochecolle,

commune de Si Patrice. Sa mise élail aussi

riche qu'élégante, el à voir ces apparences

d'aisance, on ne se serait guère douté que l'on

avait affaire à une marchande ambulante de

toile. Originaire de Hollande, disait-elle , elle

était mère de quatre enfants ; so/i mari était

mourant , et elle se voyait dans la nécessité de

vendre à lout prix ses marchandises, afin

d'aller rejoindre sa famille dans son pays. Ces



marchandises , ajoutait-elle , provenaient d'un

fonds de magasin.

» M— la marquise de Castellane mère lui
acheta de la toile pour une somme assez élevée;

800 francs furent payés comptant ; pour le

reste , elle fit un billet payable chez son

notaire , M. Châtelain , à Paris.
» La toile achetée devait avoir, d'après la

marchande, 1 mèlre C0 centimèlresde largeur.

Le lendemain de l'achat, M"* Périgaull, femme

de charge , constata que la toile , qui lui avail

élé remise pour faire des draps , n'avait que la

moitié de la largeur pour laquelle elle avail élé

vendue , c'est-à-dire 80 centimètres.

» Avertie de ce fait, M m* de Castellane s'em-

pressa d'écrire à son notaire pour l'inviter à ne

pas payer le bou qu'elle avait remis à la mar-

chande.
» Le même jour , Mm* la princesse de Rad-

ziwill , fille de M m€ de Castellane , avail acheté

de la même femme un rouleau de toile de 87

mèlres; elle reconnut également, après le

départ de la marchande , un déficit de moitié

dans la largeur du tissu.
» La femme P..., s'esl aussi présentée dans

les châteaux de Langeais, de Chemillé et de

Planchoury, pour y placer sa loile ; mais il

paraîtrait qu'elle n'y a pas trouvé acquéreur.

Elle voyage en voilure , avec un jeune homme

de 20 à 25 ans, de très bonnes manières, dit-on,

el qui, parfois, lui sert d'interprète. Celle femme

parle plusieurs langues.

« L'autorité a commencé une informa-

lion. •

Pour chronique locale el nouvelles diverses : P. GoDli.

Dernières Nouvelles.

Hier à quatre heures l'Impératrice et le

Prince Impérial sont partis de Saint-Cloud

pour leur voyage de Corse.

Le Irain impérial a dù s'arrêter à Fontaine-

bleau, où les augustes voyageurs oui passé la

nuit.
Ils reparlent ce malin à huit heures et arrive-

ront à cinq heures du soir à Lyou . où une

réception officielle est préparée.
Le général Fleury, le général Froissard, le

général Douay , M. de Cossé-Rrissac , M.

Davillier, Mm* de la Poëze el M"* Larminal

accompagnent dans leur voyage l'Impératrice

et le Prince Impérial.

C'est hier que s'est ouverte, dans lous les

déparlements de l'Empire, la session annuelle

des conseils généraux.

Pour les dernières nouvelles : P. GOOBT.

BIBLIOGRAPHIE.

Les dix séries à 1 fr. on deux Irès-forts vo-

lumes à 5 fr. l'un, qui complètent l'Histoire de

la Révolution de 1848 en France, par Carnier-

Pagcs . sont en vente chez l'éditeur Degorce-

Cadol, 70 bis, rue Bonaparte, Paris, et dans

toutes les librairies.

Le complément indispensable de celte œu-

vre éminemment nationale, sous le titre de :

la Révolution de 1848 rn Europe, est en cours de

publication en livraisons à 1 fr. — La l r*el la

2e série de l'Europe révolutionnaire (la 11* el la

12e de l'œuvre totale) sont en vente. Il y est

spécialement traité de la question italienne,

alors que le pape Pie IX s'intitulait le premier
démocrate de l'Italie, que Manin présidait la

république de Venise el que lesJlalieus se bat-

taient en désespéiés contre les Autrichiens.

— La connaissance de ces faits historiques

est indispensable pour pouvoir apprécier con-

venablement l'histoire contemporaine.

M. SU».\UW , dentiste, rue des Lices,

32, Angers.

Mu relié de Saumur du tt août.

Froment (l'h.) 77 k. 20 82
2* qualité. .7* «0 —

Seigle .... 75
Orge 65
Avoine. ... 50
Fèves .... 75
Pois blancs. . 80

— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Colza .... 65
Chenevis. . . 50

20 —
13 —
12 50
12 —
15 50
35 —
30 —
26 —
28 —
14 —

Huile de noix
— chenevis
— de lin. . 50

Graine trèfle 50
— luzerne 50

Foin (charr.) 780
780
780

50
50
50

50 k. 55 —

Luzerne —
Paille -
Amandes . .

— cassées
Cire jaune. .

COURS DES VINS.
BLANCS ( 2 hect. 30).

Coteaux de Saumur , 1868. . 1" qualité
Id. 2* id.

Ordin., envir. de Saumur 1868, 1" id.
Id. . . *•

Sainl-Léger et environs 1868, 1"
Id. . . 2*

Le Puy-N.-D. et environs 1868, 1"
Id. . . 2

id.
id.
id.
Id.
id.

50

48

42

40
44

70 —
60 —
48.—

170 —

60
»

53
»

48
»

40

- oo à
1" qualité 150 à
*' Id. » à

100
200

La Vienne , 1868 32 i
ROI'tins (2 hect. 20).

SOUZBT «nvimn. IBCO.
Cbampigny , 1868. . .

Id. ...
Varrains, 1868 » à »
Varrains , 1868 90 à 100
Bourgueil, 1868 1" qualité 120 à 140

Id. S* id. » à »
Restigny 1868 à 105
Chinon, 1868 1™ <d. 80 à 100

 2* id. » à ,Id.

GODET, propriétaire, -géra ni

L'Écho Saumurois est désigné pour Piiisertion des Annonces judiciaires et des Actes de société;

A PLACER
60,000 fr. en totalité ou par

parlies.
S'adresser à M* ROULLEAU , notaire

à Fonlevraull. (350)

J9l. WE3JWJDJBLSS

A L'AMIABLE .

UNE MAISON
Située rue du Petit-Maure, entre

les Bains el la Caisse d'épargne , avec
sortie sur la rue du Marché-Noir,
joignant MM. Rivaud el Normandine.

Celle maison . divisée en deux ha-
bitations distinctes , contient plu-
sieurs pièces au rez de-chaussée el
au premier élage ; beaux greniers
au dessus , deux caves, cour, pom-
pe , elc.

S'adresser, pour traiter, à M*
LE BLAYE , notaire.

PRESENTEMENT ,

UNE PORTION DE MAISON avec
écurie , rue Haute - Saint • Pierre ,
joignant la maison de Fos.

S'adresser à M. G IRARD père.

Présentement ,

UN HOTEL très-bien achalandé ,
dans un des principaux quartiers de
Saumur.

S'adresser su bureau du journal.

A VENDRE
l u excellent cliien cou-

rant , race bigle , âgé de trois ans.
S'adresser au bureau du journal.

Une maison de commerce
demande un homme d'une trentaine
d'années et un apprenti.

S'adresser au bureau du journal.

ART DENTAIRE.
Le docteur Relniant, dentiste

à Paris , grande rue des Batignolles.
n" 11 , se rendra prochainement à
Saumur.

Ancien interne des hôpitaux, ex-
prosecteur d'anatomie, dentiste de
la maison municipale de sanlé de
Paris, de l'Ecole impériale des mines,
du collège municipal de Chaplal, el
des principales communautés et éta-
blissements d'éducation de la capi-
tale , le docteur Belmanl peut affir-
mer, sans crainte d'être démenti , que
depuis dix ans qu'il pratique la pro-
thèse dentaire , il ne connaît pas un
seul de ses clients qui soit en posses-
sion d'une pièce ou appareil dentaire
artificiel dont il ne se serve parfaite-
ment pour la mastication.

L'époque précise , ainsi que la
durée de son séjour ne pouvant être
fixés d'avance . M. Belmanl engage
les personnes qui désireraienl le con-
sulter pour ce qui concerne son art .
et noiamment pour la pose des dents
artificielles, à lui écrire d'avance à
son Cabiuel, ou à Y Hôtel de Londres,
où il descendra désormais. (165)

La chasse est formellement inter-
dite sur la TERRE DU Pré, commune
d'Allonnes. à toute personne qui ne
sera pas munie d'une permission
écrite

de M. DE LESPAGNEUL.

GLOTHHEROS
Potage breveté

ROY & BERGER
de Poitiers.

mimions
<» uéi-i.-.«>ii i&uilic-iiie

Plus de Bandages ni Pessaires
Méthode de P" Simon. (Notice en-

voyée /runco, à ceux qui la demandent.)
Ecrire franco à M. Mignal-Simon,
Kandagislc-llerniaiie , aux Herbiers
(Vendée), gendre el success r, seul el
uniq. Olève de P" Simon; ou à ta Phar-
niacie Briand, aux Herbiers (Vendée) .

a. »
n O

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIER , pharmacien , rue

du Marché-Noir , Saumur.

Celle encre est inaltérable el n'o-

xyde pas les plumes métalliques.
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NOUVELLES

MACHINES A COUDM
Brevetées s. g. d. g. , de 50 à 400 fraucs.

J A. G O B
FABRICANT,

3t4 , rue Saint -Martin . à Paris.

Toutes machines sont garanties sur factures.— Fournitures et accessoires
facultatifs. — Atelier spécial de réparations pour tous systèmes de machines.

BARBEY, dépositaire, rue Saint -Jean . 36, à Saumur.

Machine garantie silencieuse, pour familles. — Piqûres sans
envers el indécousables , avec tous les guides el accessoires.

175 francs, 10 0/0 d'escompte au comptant.

E. uVTEUTUE, 1 ii lirai r c-1-: Ait eu r.
18 el 20 , passage Bourg-l'Abbé.

LA TEHDElËS LIVttS
EN PAHTIE SIMPLE ET EN PARTIE DOUBLÉ,

MISE A LA PORTÉE DE TOUTES LES INTELLIGENCES POUl ÊTRE

APPRISE V%.\* M Ali RE.
Complabililé des Commerçants, Banquiers, Industriels, Propriétaire

Entrepreneurs , Agents de Change, Courtiers , Agriculteurs, des Sociél
en commandite et par actions , elc.

OUVRAGE OFFRANT UN COURS COMPLET DE CONTENTIEUX COMMERCIAL ,

Adopté par le Tribunal de Commerce de la Seine et par l'Ecole du Commerct
ci des Aub iuuu#u'ieia ue rarls ;

Par Louis IftEPLANQUï: ,
EXPERT PRÈS LES COERS ET TRIBUNAUX , PKOFKSSEUR DE COMPTABILITÉ GÉNÉRAL!.

QUATORZIÈME ÉDITION.
Vin fort volume de plus de 800 pages.

Pour le recevoir franco, adresser un bon de poste de 7 fr. 50.

RENTES ET ACTIONS

au comptant.

BOURSE DU 21 AOUT.

Dernier
cour».

Hausse, i Baisse.

BOURSE DU 23 AOUT.

Dernier
court. Hausse. Baisst.

3 pour cent 1863
4 1/S pour cent 185s. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédil Foncier (eslamp.). .
Crédil Foncier colonial . .
Crédit Agricole ......
Crédil industriel
Crédit Mobilier (eslamp.).
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans (estampillé) ....
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o- • •
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
Nord-Espagne. ......
Compagnie immobilière. .

Nord
Orléans
Paris-Lyon - Méditerranée.
OueSt
Midi
Est

73 60 B 40 B 78 90 30
104 35 B B B 55 104 70 • 45 t B
492 50 B B B 491 35 B B • 25

S890 » 10 S B B 289J B » B B
1785 B 5 » B 1800 B 15 B t B
405 D n 0 8 B B B D B B B

6i0 11 • B B B 640 » • B B 1
660 B t • B B 662 50 50
ISS 50 * B S 50 135 • 50 a , i

698 75 s B B B »,97 50 • 35 {
967 50 » B 1 35 967 50 » B

» B B B B > B B | »
1115 » 5 B B B 1110 n » „
597 50 u » B 598 75 1 25 a B 1
995 D 1 85 B B 996 25 1 25 B B

• U • • B B a B » » B B
615 B B » 50 618 75 3 75 , 0

Go8 75 a 50 B B 610 B 1 25 B B

1660 B B s 13 50 IU70 B 10 B B '
538 75 8 75 s • 543 75 a B
281» » B B B B 280 s B u ,

56 50 D 25 B B 56 62 • 12 B B |
837 50 i 50 B B 842 50 B B k
565 B 7 ,50 » 565 t B B B B '

54 » B B B • 54 B • B B , j

52 * B B B B 55 * B B •
300 k 5 B B B 296 25 » * 75

68 • B B 1 B 68 B B • a
» B U B B B B B B B s B
* n B B B B n • B B » B

98 75 » • 1 35 97 50 • • 1 25

/O, garanties par l'État, remboursables à 500 fr. j

342 50 • B B • 342 50 » » B
337 75 B B B • 337 50 » B B B
332 • B B B B 332 75 • » B B
332 50 • B B B 3 12 50 B 1 B U
330 50 B B B » 330 75 • » B B
334 B B B B • 336 B • B 1 B B !

Saumur, P. GODET, imprimeur.


